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n° 72 739 du 3 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me G. LENELLE, avocat, et K.

PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, né à Lomé le 25 décembre 1995, d’ethnie

ewe, de confession catholique et êtes âgé de 16 ans. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez

les faits suivants.

Votre demi-frère était sympathisant de l’UFC (Union des Forces de Changement). Vous-même, vous

étiez sensible aux promesses faites par ce parti, notamment en matière d’instruction publique. Lorsque

le 10 août 2010, vous avez appris qu’un congrès aurait lieu ce jour, vous avez outrepassé l’interdiction

de vos parents et vous vous êtes rendu à ce rassemblement de l’UFC, qui contestait le résultat des
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élections présidentielles. Cinq minutes après le début de ce congrès, des soldats sont arrivés et ont fait

usage de gaz lacrymogènes. Vous avez demandé l’aide d’un soldat que vous connaissiez, mais celui-ci

vous a plaqué au sol. Des soldats ont fait feu sur votre demi-frère, et vous avez été embarqué dans un

camion. Vous avez été conduit à la gendarmerie, où vous avez été détenu jusqu’au 15 août 2010. À

cette date, un soldat, qui connaissait votre mère pour avoir mangé régulièrement dans son restaurant,

vous a nuitamment fait quitter les lieux. Vous avez été conduit au domicile familial, où votre mère a

exigé de partir la nuit même pour le Ghana, où elle a une soeur. Vous avez ensuite passé une semaine

chez cette tante, puis le copain de cette dernière vous a conduit chez lui. Après une semaine chez cet

homme, vous êtes allés à l’aéroport. Le 30 août, vous avez embarqué à bord d’un avion à destination de

la Belgique. Le 3 septembre 2010, vous avez introduit une demande d’asile à l’Office des Etrangers. En

cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être arrêté et tué.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent que vous subissez des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Ainsi, un certain nombre de lacunes, d’imprécisions, d’incohérences et d’invraisemblances, nuisent

irrémédiablement à la crédibilité de votre récit. En ce qui concerne le congrès, auquel vous dites vous

être rendu le 10 août 2010, vous ignorez qui, et en particulier quels dirigeants, y assistaient et vous ne

connaissez pas la raison précise, pour laquelle ce congrès était organisé (pp. 9-10). La raison pour

laquelle vous ne vous y êtes pas rendu en compagnie de votre frère manque de force de conviction, et

vous ignorez de qui est constitué le groupe avec lequel votre frère est allé à ce congrès (p. 10). De

même, au sujet de ce parti politique, votre frère en était un « partisan farouche », il se rendait à « toutes

[ses] manifestations » (p. 10), mais vous ne savez pas si votre frère y occupait une fonction ; vous

croyez que votre frère se rendait à des réunions au siège à Lom-Nawa, mais vous ne savez pas quand,

ni depuis quelle année. Vous ne connaissez pas la structure de base du parti, que devait pourtant

fréquenter votre frère, vous ignorez quelle est la devise, et dans quelle rue ou près de quel immeuble se

trouve le siège (p. 11). Parmi les évènements importants pour l’UFC, vous ne citez que les élections ;

vous ne vous rappelez pas quand a commencé la campagne électorale, ni qui étaient les différents

candidats ; vous ne citez que deux autres partis, et vous êtes incapable de donner la signification de

l’acronyme « CAR » ; outre Fabre, vous ne savez pas qui organisait les marches de protestation qui ont

suivi la proclamation des résultats (p. 12). Vous ne savez rien d’autre sur la « vie du parti », et vous

ignorez dès lors s’il y a eu une scission, ce que sont le FRAC et l’ANC (p. 13). Par conséquent, votre

méconnaissance, relative à un congrès auquel vous vous seriez rendu le 10 août 2010, concernant

l’UFC et ayant trait aux élections, est telle, qu’elle met en doute l’activité de votre frère au bénéfice de ce

parti, ainsi que votre sympathie pour ce mouvement d’opposition qu’auraient imputée les autorités

togolaises. Cette méconnaissance et ces lacunes, sur de nombreux points, sont mises en évidence par

l’information objective, dont un exemplaire est joint au dossier administratif.

De plus, il est étonnant, que vous reconnaissiez un soldat de votre quartier lors d’un congrès où il y

avait « tellement de monde que [vous ne savez pas] combien de personnes » étaient présentes. Ce

soldat vous connaît, sait que vous êtes le frère de l’homme que l’on abat dans ces circonstances, mais

vous savez seulement qu’on « l’appelle Gilbert » ou « chef » (pp. 9-10).

En outre, un manque de vécu caractérise vos déclarations relatives à votre détention, au cours de

laquelle vous n’avez pas été interrogé. Au sujet de vos trois codétenus, vous ne savez « rien », pas

même pour quelles raisons ils étaient là. Une journée habituelle se résumait à être « tout le temps dans

[notre] cellule » (p. 13). Les motivations du gendarme qui vous connaît « très bien », et a eu pitié de

vous, manquent irrémédiablement de force de conviction, a fortiori parce que vous ignorez son grade (p.

14).

Ensuite, votre séjour au Ghana est lui aussi mis en doute par le CGRA. Arrivé dans ce pays, vous

séjournez d’abord une semaine chez une tante, à propos de qui vous ne savez « rien », ni ce qu’elle fait

au Ghana, ni depuis quand elle vit là ou quel âge vous aviez quand elle y est partie. Vous ignorez

également ce que fait dans la vie son compagnon, chez qui vous séjournez la semaine suivante (p. 15).
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Vous n’avez avancé aucun élément de nature à laisser penser qu’à l’heure actuelle il existerait dans

votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980). Pendant que vous étiez au Ghana chez une tante puis son compagnon, vous n’avez

pas reçu d’information concernant votre famille (p. 16). Depuis votre arrivée en Belgique, vous n’avez

pas été en contact avec quiconque au Togo, et vous n’avez pas entamé de démarche en ce sens

(idem). Vous affirmez dès lors être recherché sans fournir d’éléments capables de corroborer vos dires

et sans avancer d’autres événements plus récents de nature à laisser penser qu’il existerait dans votre

chef, depuis votre départ, une crainte de persécution au sens de ladite Convention ou un risque réel

d’atteintes graves.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez une photocopie d’un acte de Déclaration de

naissance. Ce document, s’il constitue un début de preuve de votre identité et de votre nationalité, ne

saurait rétablir la crédibilité de vos déclarations. En outre, vous n’êtes en possession que d’une copie

dudit document, et le CGRA est dès lors dans l’incapacité de se prononcer sur son authenticité.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous soyez mineur, ce dont il a été tenu compte

tout au long de votre procédure d’asile, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 al. 2 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle allègue également la violation « de

l’obligation de motivation des actes administratifs », l’« erreur d’appréciation », ainsi que « la violation

des principes généraux de bonne administration et de la violation des principes généraux de devoir de

prudence, de précaution et de minutie, du défaut de prendre en compte l’ensemble des éléments

pertinents du dossier ».

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la

protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision attaquée.

4. La discussion

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
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New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

4.3. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). La partie

défenderesse fonde en substance sa décision sur l’absence de crédibilité du récit du requérant.

4.4. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste les motifs de la décision

entreprise. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir fait une analyse pertinente de la

situation du requérant et d’avoir mené une instruction incomplète de son dossier.

4.5. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre

d’une ou plusieurs décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut

« décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

4.5.1. Le Conseil constate, pour sa part, que le récit que fait le requérant des événements l’ayant amené

à quitter son pays et à en rester éloigné tels qu’il ressort du rapport d’audition versé au dossier

administratif, est plus précis et circonstancié que ne le laissent croire les motifs de la décision attaquée.

Le Conseil estime d’ailleurs peu pertinent de reprocher au requérant de ne pas connaître le nom des

intervenants au Congrès du 10 août 2010 alors que, selon les propos du requérant, ce dernier aurait été

interrompu quelques minutes après avoir débuté. De même, le fait que le frère du requérant participerait

activement aux activités de l’UFC n’implique pas que le requérant, simple sympathisant, puisse

connaître en profondeur la structure et l’organisation interne de ce parti.

4.5.2. Le Conseil relève également que la réalité des faits invoqués par le requérant, et en particulier

celle du Congrès précité de l’UFC qui aurait eu lieu le 10 août 2010, n’a pas suffisamment été instruite

par la partie défenderesse pour permettre au Conseil d’en vérifier la véracité. Il ressort pourtant des

informations versées au dossier administratif que l’UFC ferait actuellement partie du gouvernement

togolais et que la partie défenderesse a déjà collecté certaines informations directement auprès de
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responsables du parti (dossier administratif, pièce 16, document de réponse n° tg 2011-044w du 10 août

2011).

4.6. Partant, vu l’absence de pertinence des motifs précités de la décision attaquée, le Conseil estime

que la motivation de l’acte attaquée est insuffisante pour fonder une décision de refus de la qualité de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, celle-ci ne permettant pas de mettre sérieusement

en cause la vraisemblance des craintes alléguées. Par ailleurs, l’instruction effectuée par le

Commissaire adjoint ne permet au Conseil ni d’apprécier la crédibilité des faits à la base de la demande

d’asile, ni la vraisemblance des craintes de persécution invoquées. En effet, le Conseil estime que

l’instruction concernant la tenue de ce Congrès et des circonstances dans lesquelles il aurait été

interrompu est particulièrement lacunaire.

4.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut

desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit

procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Or, le Conseil n’a pas de compétence légale

pour effectuer lui-même ces mesures d’instruction.

4.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 12 août 2011 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois janvier deux mille douze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. R. ISHEMA C. ANTOINE


